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Cet ouvrage réunit huit études témoignant, dans une perspective pluridisciplinaire, du renouveau scientifique dans la description et l’explication de l’action. Adoptant tour à tour le point de vue de l’analyse sociologique, de la réflexion philosophique, des sciences économiques et de la théorie des jeux, les auteurs abordent des questions fondamentales pour la compréhension de la conduite individuelle et de l’interaction sociale. Les théories de la décision ont fait progresser, au cours des dernières décennies, la modélisation abstraite de l’action et des situations collectives. Le pari relevé ici consiste à s’interroger sur l’articulation entre la description ou la modélisation d’une part, et la compréhension véritable d’autre part. Les auteurs sont amenés à étudier plus particulièrement le rôle de la connaissance dans l’action individuelle, et la dimension axiologique (ou la rationalité « en valeur ») de la reconnaissance de normes ou de critères pour la conduite. Ces contributions mettent en évidence l’obligation, pour le théoricien, de prendre au sérieux les « raisons de l’action » dont l’acteur lui-même peut prendre conscience. Par là, elles fournissent des outils pour réaliser le projet qui gouverne l’évolution présente de l’individualisme méthodologique : élargir le modèle classique du choix rationnel pour lui permettre d’intégrer les aspects cognitifs et axiologiques de la rationalité pratique.
 
L’ouvrage s’adresse aux sociologues, aux économistes, aux politologues et aux philosophes. Il intéressera, plus généralement, tous ceux qui souhaitent s’informer des développements et des problèmes méthodologiques actuels des sciences sociales théoriques.
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Présentation
 
Les contributions ici réunies furent initialement présentées et discutées au cours d’une Journée d’étude organisée à la Sorbonne le 28 mars 1996, à l’initiative de M. le Pr Bertrand Saint-Sernin, dans le cadre de l’École doctorale « Philosophie et sciences sociales » de l’Université de Paris-Sorbonne. Les débats furent présidés par M. le Pr Maurice Clavelin, à qui les participants adressent leurs sincères remerciements.
 
Notre souci commun était d’explorer les voies actuelles de l’analyse de la décision et de l’action, afin de mieux comprendre comment s’articulent, dans ce domaine, description, modélisation et compréhension. Cette réflexion était de nature à favoriser un rapprochement des sciences sociales et de la philosophie. De fait, le dialogue s’est établi autour de la double thématique des raisons de l’action et des représentations théoriques que l’on peut en donner. Si la philosophie pratique s’intéresse aux raisons qui doivent conduire à préférer ou à entreprendre une chose plutôt qu’une autre, les sciences sociales ne font pas autre chose lorsqu’elles doivent tenir compte des motifs qui peuvent expliquer que les agents étudiés se comportent de telle ou telle manière. Ce dont on a des raisons de penser qu’il faut le faire, autrui peut également découvrir qu’il y a lieu de le faire. Il existe donc une très forte complémentarité entre les aspects « positifs », traditionnellement dévolus aux sciences sociales et à la psychologie, et la dimension « normative » – plutôt réservée à la philosophie – de l’étude de la décision et de l’action.
 
Les sciences sociales recherchent des modes d’explication des conduites susceptibles de rendre celles-ci moins surprenantes, moins rebelles 
à la prévision. Cette entreprise conduit à se poser la question du type d’explication que l’on peut légitimement considérer comme « ultime » dans les disciplines qui concernent la conduite humaine. Une chose est sûre : on ne peut, dans la pratique des sciences sociales, renvoyer indéfiniment à d’éventuelles explications neurophysiologiques, toujours à venir, des formes singulières de l’action. A moins de faire sienne la croyance en un déterminisme universel, ou tout au moins la croyance en la possibilité de prévoir l’action sans faire référence à l’échelon spécifique des raisons qu’ont les personnes de se résoudre à tel choix ou à telle action, il est d’ailleurs malaisé de se représenter la forme que pourrait prendre l’explication biologique du déclenchement d’une guerre ou du déroulement d’une campagne électorale. Pour qu’une telle explication puisse être considérée comme strictement biologique (ou physico-chimique), ne faudrait-il pas, en effet, la supposer capable de présenter ce qu’elle explique comme le produit prévisible (ou du moins probable) de la conjonction de certaines lois biologiques ou physico-chimiques et de certaines suites d’événements eux aussi de nature physico-chimique ? Or, si même cela était possible, et sans postuler d’emblée que l’explication véritable suppose toujours une forme de « compréhension » singulière de la personnalité de l’agent, on peut se demander si l’on disposerait alors d’une explication pleine et entière.
 
En effet, dans le domaine de la conduite humaine, la question « Pourquoi ? » renvoie le plus souvent aux motifs des agents, donc à la manière dont ils déterminent et se représentent ce que leur action devrait être. Nous nous intéressons précisément aux étapes qu’ils ont pu parcourir pour arriver à cette représentation : la prise de conscience d’un souhait, le traitement des éléments d’information, l’évaluation des probabilités des événements pertinents, un raisonnement, etc. Or, ces représentations intermédiaires ne nous intéressent pas en tant que déterminantes causales de la résolution d’agir : rien ne dit qu’elles aient cette qualité. Elles nous intéressent parce que nous savons que nous considérons, les uns et les autres, qu’elles sont liées d’une manière définie à certaines intentions d’action. Et aussi, à un échelon plus fondamental encore, parce que nous n’ignorons pas que les agents considèrent en général que leur résolution d’agir de telle ou telle manière pourrait être altérée ou annulée s’ils voyaient des raisons à cela.
 
Par exemple, nous savons que nous nous représentons habituellement comme « étant en notre pouvoir » le fait d’emporter ou non un parapluie. Nous savons aussi que le fait de prendre un parapluie, souvent, fait l’objet d’une délibération au moins en partie consciente : nous 
pesons le pour et le contre, sur la base d’une estimation des chances qu’il pleuve et de la gêne que peut causer le transport de l’objet. Ainsi, à propos d’un homme dont nous savons qu’il n’aime pas s’encombrer d’objets inutiles, la question « Pourquoi a-t-il emporté son parapluie ? » a un sens, et il n’est pas absurde d’y répondre par : « Il croyait qu’il pleuvrait » ou même, plus précisément : « Il a ajouté foi aux prévisions météorologiques de la matinée, qui annonçaient qu’il pleuvrait. » Dans cet exemple, il y a, à l’origine de la réponse, quelque chose qui se laisse appréhender assez naturellement comme la solution d’un problème en tout point analogue à celui que résout plus ou moins consciemment l’agent au moment de la délibération. Cette solution procède d’un certain nombre de « bonnes raisons » que nous pouvons reconstituer d’après les données factuelles disponibles.
 
Dans le domaine de l’analyse générale de la décision, le recours fréquent à l’analyse mathématique semble souvent avoir pour effet de rendre moins immédiatement compréhensible la place accordée aux raisons des acteurs. Les théories postulent que les agents ont des buts ou des préférences, mais sans dire lesquelles précisément, tout le travail revenant à analyser les conséquences ou l’expression, dans l’existence individuelle ou collective, de cette finalité indéfinie. La forme l’emporte alors sur la matière, et les résultats d’existence ou d’impossibilité prennent le pas sur les lois empiriques et les prévisions testables. Mais on s’expliquerait mal le recours fréquent des sciences économiques et sociales à la théorie de la décision, si cette théorie elle-même n’acceptait de se soumettre, comme à une force de rappel sur ses développements mathématiques, à l’exigence d’une mise en forme convaincante de l’observation des actes de personnes que l’on ne peut présumer plus irrationnelles que l’observateur, ou de l’expérience possible du choix rationnel (appuyé sur de bonnes raisons). En ce sens, l’analyse abstraite de la décision est inséparable d’une démarche d’élucidation de la nature de la rationalité pratique, que l’on veuille concevoir cette ambition sur le mode du dévoilement progressif de ce qui est « en soi » rationnel, ou bien à la manière de l’affinement progressif d’une intuition du choix cohérent.
 
C’est ainsi que les modèles abstraits de la décision paraissent convaincants ou spécialement intéressants lorsqu’ils permettent de mettre en forme, avec économie et élégance, les réseaux de finalités, croyances et arguments capables de donner sens à certaines situations de choix individuel ou collectif qui présentent une importance particulière. Dans la mesure où les développements mathématiques sont finalement intégrés à une analyse de la conduite personnelle ou de la vie sociale, ils cessent 
d’être une pure forme, pour épouser les contours de l’action et des institutions, et renouer ainsi avec les raisons de croire et d’agir des acteurs réels.
 
L’examen entrepris ne pouvait ignorer les doutes fréquemment exprimés au sujet de la pertinence, tant pour les sciences sociales empiriques que pour la philosophie morale et politique, du recours à une modélisation en termes de choix rationnel procédant de prémisses restrictives. Mais les critiques les plus intéressantes sont celles qui aident à délimiter, de manière négative, le domaine de validité potentielle d’une classe de descriptions ou de modèles. Dès lors que l’on s’assigne comme tâche de comprendre ou d’expliquer l’action, en voulant aller au-delà de l’enregistrement et du traitement des régularités empiriques, il faut en effet proposer une reconstitution des motifs, soit de l’action proprement dite, soit de certains aspects particuliers des conduites observées. La recherche des motifs rationnels est également indispensable lorsqu’il s’agit de justifier ou de recommander certaines règles, conventions ou conduites. Comment, donc, envisager une démarche constructive permettant de prendre du recul par rapport aux modèles de rationalité trop restrictifs, et qui suscitent pour cette raison des critiques légitimes, sans pour autant abandonner l’ambition d’expliquer et de comprendre ce qui rend l’action justifiable ou raisonnable aux yeux de l’acteur, du théoricien ou de l’observateur ? Telle est la problématique générale des contributions ici réunies.
 
Chacune de ces enquêtes concerne un champ disciplinaire défini. Mais le rapprochement des résultats permet de voir émerger un petit nombre de conclusions transversales. En premier lieu, il est à la fois possible (comme le montre l’évolution récente de la théorie des jeux et des sciences économiques) et nécessaire (pour répondre aux accusations parfois justifiées d’irréalisme) d’intégrer dans les modèles de la décision et de l’action la dimension « cognitive » de l’acquisition et du traitement de l’information. Cette dimension de la rationalité pratique l’amène en coïncidence avec le champ d’investigation traditionnel de l’épistémologie générale. Il s’agit en effet de comprendre comment les personnes, au moment d’agir, tâchent de comprendre l’environnement général et les conditions particulières de leur action ou de leur interaction avec autrui, voire le déroulement prévisible de cette interaction elle-même. De fait, la plupart des problèmes de décision supposent, de la part de l’agent, certaines connaissances d’arrière-plan et la résolution de certains problèmes spécifiques. Que les solutions retenues par l’agent soient correctes ou erronées, il demeure qu’en règle générale il est difficile de postuler qu’elles sont totalement arbitraires et ne donnent lieu à aucun raisonnement.
 
 
Par ailleurs, notre compréhension de l’action est souvent incomplète parce que nous ne nous interrogeons pas suffisamment sur les raisons compréhensibles que l’on peut avoir de retenir certaines valeurs, d’accepter telles normes, ou d’agir conformément à un principe. Tout dans ce domaine n’est pas affaire de goûts ou de préférences non analysées : on délibère aussi sur les fins. C’est le domaine de la rationalité axiologique, familier aux philosophes, et dans lequel il faut certainement chercher des éléments pour la résolution de certains des grands problèmes en suspens des sciences sociales contemporaines, notamment l’apprentissage des normes de coopération dans les interactions répétées, l’accord sur les règles de partage des avantages et des désavantages, ainsi que l’accord rationnel sur les normes juridiques. Dans ce domaine également, il y a lieu de s’interroger sur les problèmes qui se posent aux agents et sur les éléments dont ils disposent pour parvenir à des solutions justifiables à leurs propres yeux. La rationalité des valeurs, certes, ne peut concerner sans distinction l’ensemble de tous les principes auxquels les personnes manifestent leur attachement. En particulier, n’est pas « rationnel en valeur » tout ce qui conduit à compter pour rien les conséquences de l’action ou de la mise en pratique de certaines règles d’action. Mais certains principes capables de guider l’action ou le choix des normes se prêtent effectivement à une argumentation rationnelle indépendante des conséquences de leur adoption, et qui rend compréhensible leur adoption par des personnes qui pourraient en choisir d’autres, et auraient pour cela certaines raisons tirées des conséquences prévisibles.
 
Ce double enrichissement, en direction de la cognition et de l’axiologie, donne son visage à un individualisme méthodologique renouvelé, et cependant plus proche que jamais de ses sources wébériennes et parétiennes. Que l’on veuille partir des désirs, des interrogations ou des choix axiologiques des personnes, l’attitude scientifique reste la même : il s’agit d’essayer de comprendre ce qui peut expliquer les choix effectués, en faisant le pari, aussi longtemps que rien ne force à y renoncer, qu’il y a, précisément, quelque chose à comprendre. A mesure que s’élargit le champ des conduites et des attitudes dont on pense qu’il est possible de les expliquer en termes de choix rationnel, il devient aussi plus clair qu’il est vain de séparer radicalement la rationalité théorique de la raison pratique. Tout devient affaire de coordination entre différents ordres de problèmes, dont la plupart comportent à la fois un versant pratique et un versant théorique. Ainsi, la détermination des moyens convenables pour parvenir à certaines fins relève en général de la connaissance pure, mais la résolution de ce problème exige souvent que l’on y consacre des moyens 
qui pourraient servir à autre chose, ce qui pose la question pratique de la valeur comparée de cette activité de recherche et d’autres types d’activités. De même, l’accord sur des valeurs ou des normes communes engage évidemment la pratique, dans la mesure où il s’agit précisément de l’orienter, mais aussi la connaissance, puisqu’il s’agit de résoudre un problème : trouver une solution qui, par ses propriétés, puisse être acceptée par des personnes ayant des convictions diverses.
 
Enfin, il paraît indispensable - et c’est la troisième leçon générale qui se dégage – de faire évoluer conjointement la description de l’action et le type d’explication ou de justification que l’on envisage. Il faut en effet prêter attention au cadre conceptuel que nous adoptons pour saisir les motifs de l’action, la délibération, l’instant de la décision et le déroulement temporel de l’action. Ainsi, est-il vraiment pertinent d’opposer radicalement les « intérêts » des individus et leurs « valeurs », lorsque les motifs de ces deux catégories se traduisent par le même type de comportement ? L’information est-elle une condition préalable qui guide la décision, ou bien est-elle aussi quelque chose que l’on choisit d’acquérir ou de ne pas acquérir, autrement dit, l’un des objets de la décision ? Quant à la délibération, faut-il la penser comme contemporaine de l’action (comme pourrait le donner à penser l’importance des révisions de plans ou d’intentions au cours de l’action), ou bien la situer par principe avant le début de l’action ? Les multiples perspectives par lesquelles se révèle l’action font hésiter sur la manière correcte de la décrire, et il serait certainement vain de prétendre résoudre complètement ce problème par l’introspection ou l’observation psychologique. Les contributions qui suivent suggèrent qu’il faut surtout veiller à ce que le type de description retenu s’accorde, sans multiplier les distinctions superflues, au type d’enquête ou de délibération que l’on a en vue. Il est toujours possible que nos catégories linguistiques et notre approche ordinaire des phénomènes nous conduisent à figer indûment certaines distinctions. Or, il y a lieu de souhaiter qu’au contraire les distinctions trouvent leur raison d’être dans la théorie.
 
La philosophie du choix rationnel qui a eu le plus d’influence dans le domaine des sciences de l’homme (et plus spécialement en économie) est certainement la conception dite « instrumentale », d’ascendance humienne, selon laquelle l’action rationnelle est celle qui sert adéquatement des motifs qui, en eux-mêmes, ne sont pas soumis à une norme de rationalité : intérêts, passions ou désirs. Cette approche générale a été vivement contestée, notamment dans les domaines où son influence a été la plus forte (l’économie et la psychologie des choix), comme le montre la 
discussion, par Raymond Boudon, de quelques-uns des « paradoxes de la décision » les plus notables. Mais la critique, par ailleurs, ne peut ignorer les aspects qui rendent les explications ou recommandations « instrumentales » convaincantes dans certains cas. En effet, la « mise en cohérence » des actions, des préférences personnelles et des croyances, telle qu’elle est reflétée ou construite par les théories du choix rationnel les plus classiques, n’est pas sans rapport avec l’intelligibilité de l’action, son sens même - ce que l’on peut appeler, d’une manière générale, la raison ou les raisons de l’action. Elle permet, pour certaines classes de situations, de rendre compte des aspects grâce auxquels la décision et l’action peuvent paraître acceptables ou recommandables aux yeux de celui qui agit et, indissociablement, devenir intelligibles pour autrui.
 
Il faut donc se mettre en quête d’une théorie de l’action, ou à tout le moins d’une forme de coordination entre des théories plurielles, qui permette la saisie rationnelle de l’objet sans réduire arbitrairement sa complexité propre. Prenant implicitement leurs distances par rapport à toute méthodologie « irréaliste » qui compterait pour rien la pertinence descriptive des éléments de base des théories, les auteurs ont tenté de montrer, à partir de questions relevant de plusieurs champs disciplinaires, comment les difficultés et les paradoxes rencontrés par les doctrines ou les modèles classiques de l’action invitent à un renouvellement des postulats à partir desquels on aborde le processus même par lequel les personnes se représentent et comprennent les circonstances de leur action, élaborent ou acceptent des valeurs ou des normes de référence, prennent leurs décisions, et enfin agissent.
 
L’émergence d’une « théorie de la décision » unifiée au cours du XXe siècle, capable d’embrasser du même regard les circonstances du choix individuel et les enjeux de la vie publique, a fait naître l’espoir d’une discipline rigoureuse de la pensée de l’action, digne de s’imposer simultanément à l’économie, à la sociologie et à la politique. Les sciences économiques ont embrassé très tôt la cause des sciences de la décision, en privilégiant la modélisation en termes de choix optimisateur. Mais la relation qui se noue ainsi entre la recherche empirique et la théorie de la rationalité pratique pose de nombreux problèmes. Elle doit certainement, tout d’abord, être envisagée dans la perspective dynamique de l’élaboration et du développement d’un programme de recherche scientifique. Enracinée dans la tradition de l’individualisme méthodologique, la théorie moderne du choix rationnel a progressivement affirmé son pouvoir explicatif et son aptitude à éclairer d’un jour nouveau un grand nombre de problèmes sociaux.
 
 
De fait, les branches abstraites que sont la théorie du choix rationnel dans l’incertain, la théorie des jeux (coopératifs et non coopératifs), la théorie des choix collectifs, et plus récemment la théorie de la concrétisation par des mécanismes (ou « implémentation ») constituent ensemble l’épine dorsale d’un vaste programme de recherches en philosophie et dans les sciences sociales. Frank Ramsey, John von Neumann, John Nash, Leonard Savage et Kenneth Arrow, en notre siècle, ont particulièrement contribué à donner une assise conceptuelle à ces développements. Or, ceux-ci ont toujours privilégié une conception de la rationalité que l’on ne peut certes réduire complètement au stéréotype des relations entre moyens et fins, mais qui oppose nettement les préférences et les croyances, et suppose, ou plutôt construit activement, une forme élaborée de cohérence entre les préférences, les croyances et les choix. Il s’agit donc d’une conception assez étroitement définie de la rationalité.
 
Ce programme est plus vivant que jamais, si l’on en juge par l’étendue de ses conquêtes récentes. Il n’est point de domaine de la vie sociale ou politique dont on ne tente d’analyser les ressorts dans les termes de la théorie classique du choix rationnel. Ainsi, à mesure que les méthodes des sciences économiques sont utilisées avec plus de maîtrise et de profondeur en sociologie et en théorie politique, c’est l’ensemble du domaine traditionnel des sciences de la société qui se trouve amené en coïncidence, à la faveur d’une sorte de postulat méthodologique, avec le domaine d’application concevable de l’analyse abstraite de la décision d’abord élaborée, souvent dans une perspective de simple élucidation de l’idée de rationalité, par les philosophes de l’action et les économistes mathématiciens. Il serait cependant souhaitable que cette emprise croissante des modèles inspirés par la théorie du choix rationnel s’accompagne de progrès réels dans l’élaboration des critères de délimitation théorique de leur champ d’application légitime.
 
Le premier problème qui se pose est celui de la pertinence descriptive et explicative des modèles par lesquels on se propose de représenter les phénomènes sociaux en termes de choix rationnel appuyé sur l’intérêt, sur l’utilité ou sur des préférences simplement considérées comme des données (ne faisant pas l’objet d’une délibération). Il s’agit d’un enjeu majeur dans les sciences sociales contemporaines parce qu’il est indispensable, dans ce domaine, de chercher à préciser le lien à créer entre deux ambitions essentielles : d’une part, comprendre et expliquer les phénomènes sociaux en décrivant leur enracinement dans les croyances, les désirs, et finalement les conduites des personnes ; d’autre part, donner de ces phénomènes, sinon des lois exactes, du moins une description synthétique 
ou un modèle fiable des tendances, des séquences régulières et des liens de causalité qu’ils recouvrent. Les progrès de la modélisation dans les sciences de la décision s’accompagnent-ils nécessairement d’une plus grande pertinence des modèles développés dans les sciences sociales ? N’y a-t-il pas lieu de craindre qu’à rebours le souci d’élucidation complète de toutes les conséquences, si lointaines fussent-elles, de telle ou telle conception de la rationalité pratique, ne vienne stériliser l’étude de la vie sociale concrète, en substituant aux processus repérables des interactions idéales, mais imaginaires ? Est-on sûr, au demeurant, de privilégier la bonne conception de la rationalité ? Tel est l’objet, envisagé dans une perspective à la fois critique et constructive, des deux premiers essais.
 
Raymond Boudon, prenant acte de l’extension croissante du domaine d’application de la théorie « orthodoxe » du choix rationnel, propose cependant un dépassement de celle-ci, selon une démarche de sociologie cognitive et axiologique. La théorie de la décision traditionnelle modélise avant tout la cohérence et l’efficacité du recours à certains actes dans la perspective de certaines fins. Rien ne différencie l’action, dans ce contexte, d’une série d’actes ayant seulement une valeur instrumentale au regard des buts poursuivis par l’agent (ces finalités pouvant se réduire aux simples préférences personnelles subjectives). Or, l’explication de l’action suppose que l’on propose une reconstitution des raisons de l’action, et cela précisément parce que les « agents » qu’étudient les sciences sociales sont des êtres humains, capables, comme chacun de nous, de former des jugements et de déterminer leur conduite d’après des systèmes de raisons. C’est là un levier d’explication propre aux sciences de l’homme et de la société, et il est essentiel d’observer que les raisons de l’action ne concernent pas seulement les résultats de l’action.
 
Il est difficile, dans ces conditions, d’assimiler la conduite des agents à un simple instrument dont la finalité serait la production optimale des résultats, qu’il faudrait alors considérer comme les seuls supports de l’évaluation et de la motivation. L’explication de l’action par ses raisons doit faire intervenir, au-delà de la dimension instrumentale, d’autres caractéristiques de la motivation ou de la détermination à agir qui procèdent des raisons que se représentent les agents. Il faudra donc s’efforcer de pénétrer la logique propre à l’élaboration des systèmes de croyances, en se référant à la situation des agents. De même, il faudra s’efforcer de faire justice aux considérations déontologiques, aux règles éthiques en particulier, qui entrent dans le répertoire des « bonnes raisons » qu’ont les agents de se conduire de telle ou telle manière.
 
 
Les choix méthodologiques de R. Boudon favorisent, d’une part, un rapprochement de la modélisation des conduites et de l’analyse de la rationalité scientifique et, d’autre part, l’intégration, dans le spectre des formes acceptables d’explication des conduites, du recours à des normes sociales et morales fondamentales, à titre de principes guidant l’action sans référence obligée à ses conséquences. Certes, il serait certainement possible d’intégrer dans les propriétés des « conséquences » de la théorie de la décision classique la conformité à certaines normes ou valeurs. Ce sont là des propriétés qui, à l’égal d’autres caractéristiques, peuvent les rendre plus ou moins désirables. Rien ne dit que les « préférences » ne puissent être en partie façonnées par des valeurs ou des normes, qui seraient pour ainsi dire incorporées en elles. C’est là une simple affaire d’interprétation des notions de base de la théorie. Il serait également possible de tenir compte de la conformité de l’action même, et non pas seulement de ses résultats, à des valeurs ou à des normes. L’action ne pourrait plus alors être assimilée à un simple instrument devant permettre la réalisation d’états de fait désirables. Elle serait en effet le support même de la valeur. Dans ce contexte même, il resterait cependant possible de défendre une conception instrumentale de la rationalité, en considérant par exemple que le choix de telle action (plutôt que telle autre) est pour l’agent un moyen de réaliser ce qui a pour lui de la valeur, à savoir la conformité, dans l’action, aux principes (moraux, religieux ou autres) qu’il admet.
 
Mais il n’en va plus ainsi lorsqu’on considère que les principes moraux se prêtent eux-mêmes à une justification rationnelle. Puisqu’ils ne s’intègrent plus alors aux préférences non analysées (que celles-ci portent sur les conséquences de l’action ou sur l’action même), ils doivent pouvoir être compris comme la réponse adéquate à un problème ou à une situation. En ce sens, la réinterprétation de la rationalité axiologique à laquelle nous sommes conviés peut avoir des implications profondes pour la théorie du choix rationnel. La rationalité axiologique, si l’on suit cette voie jusqu’à son terme, ne serait pas à interpréter simplement comme un type de préférence parmi d’autres (à savoir, le type des préférences qui procèdent de la conformité des résultats à des valeurs plutôt qu’à des intérêts ; ou bien encore, le type des préférences qui privilégient la conformité de l’action à des normes, plutôt que leur efficacité dans la promotion de certaines propriétés des résultats). Il faudrait plutôt dire que la rationalité axiologique n’est pas affaire de préférence, mais de réponse à des problèmes, bien qu’elle intervienne dans les choix par l’intermédiaire de la résolution de ces problèmes.
 
 
L’approche défendue par R. Boudon n’interdit pas ce type d’analyse, mais se prête aussi à une lecture moins rigide, dans laquelle le travail explicatif consisterait à faire intervenir tour à tour les préférences indépendantes des valeurs morales, les valeurs proprement dites, et aussi les raisons que les personnes peuvent avoir d’accepter et de mettre en pratique ces valeurs. Appliquée dans plusieurs directions de la recherche empirique, cette approche permet de renouer avec la notion wébérienne de rationalité axiologique (Wertrationalität) en lui donnant une pertinence nouvelle, et oblige à renoncer à l’ambition d’une explication universelle des phénomènes sociaux selon les canons de la seule rationalité instrumentale. La distinction opérée entre plusieurs types de rationalité laisse subsister des zones d’interférence importantes, et la possibilité de leur intégration conjointe dans des explications complexes à plusieurs strates. Au demeurant, le nouveau programme de recherche de la sociologie cognitive et axiologique est destiné à tenir compte de l’apport le plus décisif de la théorie usuelle du choix rationnel : la recherche d’explications fondées sur les seules raisons des acteurs, sans recours à des fictions de théoricien dont les agents devraient tenir compte quoi qu’ils en aient, comme à leur insu, par exemple à la faveur d’un ténébreux déterminisme socio-économique. L’explication par les raisons de l’action, rappelle R. Boudon, est complète en son genre, plus complète même pour les faits concernés que ne pourrait jamais l’être une description des processus neurophysiologiques associés aux intentions et à l’action. Mais elle doit être suffisamment complexe pour permettre d’aborder utilement de larges classes de phénomènes.
 
Aussi les révisions du paradigme du choix rationnel instrumental destinées à prendre en compte la rationalité limitée apparaissent-elles insuffisantes. C’est ce dont témoignent un certain nombre de « paradoxes » persistants, parmi lesquels le problème du vote revêt une importance méthodologique particulière : pourquoi vote-t-on, en l’absence de toute incidence causale, et en l’absence d’enjeux personnels considérables ? Le problème est de savoir si les paradoxes font partie des petites énigmes à résoudre dont pourrait se nourrir la théorie du choix rationnel dans son processus dynamique d’approfondissement et de consolidation, ou bien, à l’inverse, d’une catégorie de problèmes profonds que cette théorie ne parvient pas à surmonter de manière convaincante, et qui doivent provoquer sa chute, à terme, au profit d’un nouveau paradigme ou d’un nouveau programme de recherche. La contribution de R. Boudon propose de privilégier cette seconde hypothèse, et donne des pistes pour bâtir un nouveau paradigme, sur des fondements qui permettent 
déjà de rendre compte d’une classe étendue de phénomènes sociaux. Il faudra examiner si le programme de recherche qui se dessine est capable de concurrencer l’ancien en s’avérant plus général et plus « progressif » (selon la terminologie de Lakatos), grâce à la résolution des paradoxes, et peut-être par la découverte et l’explication de faits nouveaux.
 
L’essai de Pierre Demeulenaere permet de prendre conscience avec lucidité des difficultés sémantiques importantes qui affectent les vocables d’intérêt et d’utilité, associés à des notions techniques qui jouent un rôle central dans la théorie traditionnelle du choix rationnel, notamment en économie. La contribution de l’auteur est critique au sens philosophique du terme. Il s’agit d’apprécier les limites qu’impose à notre compréhension du réel le recours à des notions dont le champ d’application et les relations mutuelles ne sont pas définis avec l’exactitude désirable. Les conséquences méthodologiques de cette analyse sont claires : non, les sciences sociales dans leur ensemble ne progresseront pas de manière certaine en tâchant d’appliquer à l’ensemble des phénomènes sociaux la théorie classique du choix rationnel, qui a fait ses preuves en économie dans les cas particuliers où, pour des raisons notamment institutionnelles, le jeu que jouent les acteurs les conduit en effet à rechercher la promotion d’intérêts particuliers et repérables (ainsi que le rappelle R. Boudon à propos de Tocqueville). Ce que l’on nomme parfois plaisamment l’ « impérialisme » des sciences économiques contemporaines n’est donc pas justifié ; il faut même y résister, à moins que l’on songe à réviser le paradigme dominant dans les sciences économiques elles-mêmes.
 
Le versant constructif des propositions de P. Demeulenaere s’articule étroitement au paradigme de la sociologie cognitive au sens de R. Boudon, auquel il apporte la contribution d’une analyse fine de la structure de l’action, notamment des relations de moyens à fins, rejoignant ainsi la tradition praxéologique jadis représentée par l’école autrichienne d’économie, notamment dans le sillage de Ludwig von Mises. La théorie du choix rationnel comme optimisation est sous-déterminée ou opaque dans sa description des fins de l’action. Comme le suggère R. Boudon, elle aborde les préférences ou leur structure (par exemple l’aversion pour le risque) comme de simples faits pouvant servir à expliquer d’autres faits, mais n’ayant pas besoin d’être eux-mêmes expliqués. Or, les motifs qui orientent l’action sont inévitablement complexes, de sorte que, pour les décrire, le recours à un « intérêt » s’attachant plus particulièrement aux résultats de l’action ne pourra être seulement générique. 
C’est pourtant ce que l’on observe dans la théorie du choix rationnel lorsqu’elle postule seulement l’existence de fonctions d’utilité ou d’ordres de préférences dont l’optimisation serait une norme de l’action quelle que soit la nature de celle-ci.
 
En réalité, l’action peut être guidée par bien d’autres choses que les résultats associés à ce qui est causalement produit par elle. Certes, il est parfois possible d’invoquer des intérêts précis, visés par les agents, pour expliquer telle classe de comportements, mais il faut alors préciser comment on acquiert la certitude que les agents sont motivés de la sorte. Le statut du théoricien doit faire partie de la théorie. P. Demeulenaere invite ainsi le lecteur à aller au-delà d’une conception purement formelle de la rationalité pratique, pour enraciner plus profondément notre compréhension de celle-ci dans la structure même de l’action, ce qui suppose tout d’abord un effort de description réaliste de celle-ci.
 
Ma contribution reprend, en insistant davantage sur les problèmes de modélisation des actions conjointes des personnes, le thème de la rationalité axiologique déjà abordé par R. Boudon, et tente de préciser en quel sens on peut évoquer, à partir de raisons tirées des conditions de la coexistence des personnes, l’idée de la rationalité des systèmes de normes (ou de l’acceptation rationnelle de tels systèmes). Il s’agit, tout d’abord, d’analyser dans quelle mesure on peut formuler certaines normes sociales fondamentales et caractériser leur éventuelle rationalité (au sens de la rationalité des valeurs) dans le cadre d’une description synthétique des actions simultanées qui ne privilégie pas systématiquement les « conséquences » au détriment des processus. J’espère ainsi avoir montré qu’aucun obstacle de principe n’est à opposer à la formulation conjointe, dans un même cadre descriptif simple, des principes dits « déontologiques » et des principes fondés sur les résultats ou conséquences de l’action ou de l’interaction. Il n’y aurait donc pas lieu d’opposer à ce propos deux grandes classes de raisonnements pratiques.
 
Dans un second temps, je m’attache à préciser quelques critères, appliqués à un certain nombre d’exemples, permettant de caractériser la rationalité axiologique des normes interpersonnelles (qu’elles soient morales, économiques, politiques, juridiques ou autres) sur la base de la résolution de conflits typiques entre grandes classes d’intentions des agents, sans frustration arbitraire des intentions d’actions. Le principe essentiel est le suivant : nombre de principes interpersonnels importants (normes ou valeurs guidant la conduite) peuvent être compris comme des solutions à des problèmes et, plus particulièrement, comme des manières de régler certaines classes de conflits. Or, ces solutions ont la propriété 
singulière de ne faire porter les restrictions ou interdictions que sur des intentions capables par elles-mêmes (via leur adoption par plusieurs) de provoquer les conflits en question, ou sur des intentions qui ne sont réalisables que si ces conflits ont lieu. Ne sont pas frustrés, par contre, les projets qui, tout en étant impliqués dans les conflits à régler, sont réalisables une fois ces conflits réglés : ce sont les projets, en somme, dont on pourrait caractériser la frustration comme arbitraire.
 
Cette méthodologie a d’abord été développée à propos de la justification des droits de l’homme. Appliquée à divers contextes d’interaction et d’argumentation, elle permet de rendre compte du statut privilégié de normes souvent tenues pour rationnelles, sinon universellement, du moins dans des classes importantes de situations : ne pas voler, ne pas mentir, contribuer à proportion de ce que l’on reçoit, etc. C’est donc un modèle, probablement bien imparfait, de la rationalité axiologique. Il montre en tout cas qu’il est possible de relier entre eux de manière systématique, en les justifiant conjointement, un certain nombre d’exemples d’une rationalité axiologique ne se laissant pas réduire aisément à la rationalité instrumentale.
 
Les trois contributions suivantes développent les perspectives d’une approche en termes de rationalité cognitive dans le domaine de l’explication des phénomènes économiques et stratégiques. L’un des problèmes posés dans ces contributions est celui des relations entre la modélisation des interactions sociales et la structure des actions intentionnelles telles que les prépare ou les vise chaque agent. Les contributions de Renaud Fillieule, Thomas Piketty et Bernard Walliser nous éclairent sur le caractère extrêmement délicat, à cet égard, de la modélisation des structures d’information, mais aussi sur le rôle décisif que cette entreprise peut jouer dans le dévoilement de la logique interne de certains processus sociaux.
 
La contribution de Renaud Fillieule s’inscrit dans la perspective d’un dépassement du paradigme traditionnel du choix rationnel dans le contexte de l’explication des phénomènes économiques. L’économie est un domaine où l’approche classique en termes de choix rationnel optimisateur, encore très largement dominante, doit répondre aux défis venus d’autres courants de pensée, en particulier le courant « évolutionniste » issu notamment des travaux de Richard Nelson et Sidney Winter. Le modèle élaboré et étudié par R. Fillieule s’inscrit dans cette lignée, et explore les possibilités offertes à la théorie économique (ou, mieux, à la théorie sociale des phénomènes économiques) lorsqu’elle ne s’appuie plus sur les deux hypothèses cruciales de la science néo-classique : l’apurement 
des marchés et la rationalité instrumentale. L’auteur, à travers son analyse de l’idée d’action recadrée, a su montrer la parenté qui existe entre ce type de travail et le nouveau paradigme de la sociologie cognitive.
 
Selon l’approche « évolutionniste », il faut s’efforcer de comprendre la vie sociale dans son épaisseur temporelle, en la saisissant comme un processus que l’on n’a aucune bonne raison d’assimiler a priori à une suite continue de situations d’équilibre où, dans une harmonie étonnante, le comportement de chacun serait automatiquement la réponse la plus rationnelle (au sens instrumental) à celui de tous les autres. La vie sociale — et l’intuition courante n’en disconvient pas - est plutôt un processus complexe perpétuellement perturbé par de nouvelles forces et par des événements inattendus (par exemple de nouvelles découvertes ou de nouvelles formes de sociabilité).
 
On ne peut négliger pour autant les gages de compréhension associés, dans certains cas, aux approches en termes d’équilibre. En effet, « comprendre » une situation sociale, n’est-ce pas donner les raisons de l’ajustement réciproque des conduites ? Théorie des jeux et science économique y excellent, et la théorie de l’équilibre économique général, de Léon Walras à Kenneth Arrow, Frank Hahn et Gérard Debreu, joue à cet égard le rôle d’un modèle particulièrement achevé. Ce courant de pensée a réussi à développer une théorie systématique et convaincante des possibilités de l’échange mutuellement avantageux. Cependant, ces approches posent un problème de pertinence descriptive. Si même il faut penser que la vie sociale passe par une suite de moments privilégiés d’« équilibre », comment éliminer l’hypothèse plausible d’un déséquilibre temporaire dans les intervalles ? De plus, le recours à des fictions théoriques telles que le commissaire-priseur de Walras menace la cohérence du programme de l’individualisme méthodologique dans les sciences sociales. Les doutes se renforcent si l’on veut bien prêter attention au fait que l’évolution sociale et économique des sociétés modifie continuellement le cadre de référence, peut-être aussi les motifs, des acteurs.
 
Le modèle de l’action recadrée développé par R. Fillieule repose sur cette idée simple : les agents découvrent progressivement les nouvelles conditions qui serviront de cadre à leurs calculs, à leurs prévisions, et donc à leurs décisions. Cela s’oppose au modèle complexe, lourd de paradoxes, qu’il faudrait développer pour appliquer systématiquement à la vie sociale concrète la théorie du choix rationnel la plus traditionnelle. Mais il ne s’agit pas de verser dans des explications fondées sur un postulat implicite d’irrationalité des acteurs. Au contraire, Renaud Fillieule a montré 
comment envisager de manière fructueuse une « rationalité du cadre », de type fondamentalement épistémologique, capable de guider les changements dans la théorisation des situations.
 
L’essai de Thomas Piketty constitue une synthèse épistémologique sur l’apport de l’économie de l’information, telle qu’elle s’est développée en particulier sous l’impulsion de Friedrich von Hayek, Jacob Marschak, Edmund Phelps et Roy Radner, avant d’orienter, comme elle le fait aujourd’hui, une part notable de la recherche en sciences économiques. Les décisions économiques dépendent de l’information des acteurs. Au-delà de cette évidence, l’économie de l’information est parvenue à élaborer une théorie novatrice de la dépendance de sens contraire : l’information des acteurs est en partie façonnée par les conditions de leur interaction sociale, en particulier par les possibilités de contrat et d’échange, et par les coûts associés à l’acquisition d’information. En dernière analyse, les formes particulières que prennent certaines institutions économiques et politiques importantes se laissent expliquer à partir des impératifs qu’impose la structure du partage de l’information à la poursuite individuelle de l’intérêt propre.
 
Ainsi, telle classe de modèles en économie financière se propose de rendre compte de l’apparition, et surtout de la permanence, d’un système bancaire, sur la base de l’analyse des conséquences de l’information dissymétrique des parties dans la négociation des contrats de prêt. D’une manière générale, les économistes théoriciens parviennent à rendre compte de l’anatomie de larges classes de contrats en synthétisant leurs propriétés les plus saillantes à partir de la structure de l’information, et surtout des modalités d’acquisition d’information, des contractants potentiels. Mais des analyses voisines permettent également de renouer avec certaines intuitions perdues et retrouvées de la théorie sociale, notamment le « théorème du jury » de Condorcet.
 
Bernard Walliser propose un examen d’ensemble des possibilités qu’offre la théorie des jeux contemporaine en ce qui concerne la modélisation des structures d’information. Loin des archétypes souvent critiqués de l’information complète et des prévisions parfaites, la théorie des jeux, dans ses développements récents, est l’exemple d’une prise en charge consciente et assumée de la différenciation des strates de l’information et de son partage. Elle permet aussi, notamment grâce aux liens qui se sont créés avec la théorie des automates, une modélisation approfondie des processus d’apprentissage. Enfin, le recours de plus en plus fréquent à la logique épistémique rend possible, dans ce domaine, la découverte de contraintes fortes qui résultent, pour les possibilités d’interaction 
des agents, de la rationalité théorique de ceux-ci (leur aptitude aux inférences correctes).
 
La théorie des jeux fait désormais intervenir l’itération des interactions et la sélection graduelle des conduites, comme dans les travaux célèbres d’Axelrod (discutés par R. Boudon) sur la dynamique de l’adoption des normes de comportement coopératif, par lesquelles chacun se met en position de profiter de possibilités d’interaction mutuellement avantageuses, pourvu qu’autrui fasse de même. Cela pose le difficile problème de la sélection des postulats de rationalité pertinents dans de tels contextes. Plus généralement encore, la contribution de B. Walliser a pour enjeu le passage problématique de la modélisation de la rationalité individuelle à la modélisation des comportements en contexte stratégique, les aspects essentiels de l’incertitude portant notamment sur la conduite des autres agents.
 
Au-delà des applications à l’explication des phénomènes sociaux, cette transition présente également un intérêt philosophique considérable pour l’analyse des normes éthiques et politiques. Ainsi, le rôle des promesses et des menaces est central dans nombre d’analyses modernes du contrat social. Dois-je obéir aux clauses du contrat si je n’ai pas l’assurance qu’il sera également respecté par autrui ? Et puis-je me fier aux promesses d’y obéir que me font les autres, étant donné le type des menaces de sanctions effectivement en vigueur en cas de désobéissance ? On peut aussi songer à des situations plus concrètes. Ainsi, dans le cas de la dissuasion stratégique entre les nations, le rôle des menaces est essentiel pour assurer la stabilité des conduites. Comment, alors, modéliser la structure des croyances croisées des agents sur les intentions des uns et des autres, afin de rendre compte de manière adéquate des virtualités réelles de stabilité et des facteurs d’instabilité ? Tel est le type des questions abordées par la théorie des jeux, dont B. Walliser indique les grands enjeux actuels.
 
Les deux dernières contributions affrontent directement la nature de l’action et de la compréhension que nous pouvons en avoir, en l’envisageant telle qu’elle s’inscrit dans la nature et dans l’histoire. Au-delà de la concurrence entre les stratégies particulières d’explication ou de justification de l’action, il y a l’action même, telle qu’elle se déploie dans l’expérience des personnes et des peuples, telle aussi qu’elle se dévoile dans l’échange ordinaire des personnes sur leur vie privée ou leur vie commune. Ainsi, la philosophie de l’action ne saurait se réduire à la réflexion sur la méthodologie des sciences de la décision, ni même à une étude de la nature de l’action, saisie dans ses aspects événementiels et psychologiques. 
Elle est toujours aussi, comme nous l’indiquait déjà la problématique de la découverte des raisons de l’action, une philosophie de l’intersubjectivité. L’histoire occupe à cet égard une position privilégiée, étant à la fois discipline d’explication, expérience partagée et référence commune : trois occasions d’être un lieu d’objectivité.
 
A partir de la comparaison aristotélicienne de la poésie et de l’histoire, Alain Boyer pose le problème de l’explication de l’action en histoire. L’histoire a paru être un genre moins élevé que la poésie, en particulier parce que cette dernière parvient au typique et s’étend au possible. Est-ce à dire que l’histoire soit condamnée à la pure description, sans ordre nécessaire ou intelligible, de ce qui s’est passé et de ce que les hommes ont fait ? Probablement non, car l’histoire peut, en dépit de la difficulté bien connue de la reconstitution des intentions des acteurs, tenter d’insérer les événements dans une problématique, en tâchant de comprendre la situation des acteurs et les réponses qu’elle appelait pour chacun d’eux. D’une certaine manière, on peut même penser que la comparaison aristotélicienne avec la poésie donne des clefs pour comprendre en quoi une forme d’imitation de celle-ci peut être profitable à l’histoire.
 
L’historien peut faire appel à des modèles illustrant des cas privilégiés d’intelligibilité de l’action, en faisant appel à une sorte de logique propre des situations. Il peut rechercher les causes en usant de raisonnements. Il peut, également, grâce à la connaissance des conséquences, préciser le sens de l’action mieux que ne le peut l’acteur lui-même, et composer une intrigue. L’historien, en somme, peut s’élever à la compréhension à l’égal du poète. Il semble même possible d’admettre qu’il ait en vue, sans rompre avec sa vocation scientifique, l’idéal d’unité organique du récit. Il faut seulement se garder de présenter comme une hypothèse empirique confirmée l’existence d’une contrepartie réelle pour les interprétations et les notions générales qui permettent de donner au récit historique cette unité.
 
Sur la base d’une telle approche méthodologique, dans laquelle la narrativité se mêle aux exigences de l’objectivité, la reconstitution des séquences d’actes et d’événements se prête à une analyse de style poppérien. Répondant à un certain nombre d’objections concernant notamment la testabilité des hypothèses (en l’absence d’expérimentation) et la prévision, Alain Boyer réaffirme la possibilité de conjuguer interprétation et science, raisonnement contrefactuel (« que se serait-il passé si... ? ») et rejet des prétendues « lois » historicistes, et enfin, singularité de l’objet et légitimité des hypothèses testables. Selon cette approche ouverte et pluraliste, l’action se prête à une reconstitution qui, si elle n’est évidemment 
pas une pure construction, satisfait les exigences de la compréhension ou de l’explication comme ne pourrait jamais le faire la simple accumulation des données. Or, une telle reconstitution doit accorder une place centrale à la détermination des objectifs, des croyances ou des intentions des agents, voire de leurs « plans de vie ». L’individualisme méthodologique est donc ici très pertinent, et l’approche ici défendue, comme les contributions précédentes, incite à en retenir une version « large », privilégiant la résolution par les agents eux-mêmes (telle qu’on peut se la représenter) des problèmes de toute nature qu’ils sont amenés à se poser.
 
L’essai de Bertrand Saint-Sernin est une méditation sur l’opacité du vouloir, sur l’espace qui sépare la décision volontaire de l’action complète ou achevée, cette dernière s’inscrivant inévitablement dans une histoire qui échappe pour partie à celui ou celle qui en demeure cependant responsable. C’est dans cet espace, montre B. Saint-Sernin, que se noue le lien étroit entre la responsabilité et l’édification de l’homme intérieur. Comment, puisqu’il le faut, se porter volontaire pour ce qui échappe tôt ou tard à la volonté ? La chose est impossible, selon l’auteur, si l’on ne s’efforce de construire grâce à l’action une force capable de porter toujours celle-ci en quelque manière au-devant d’elle-même. Telle est en effet la vraie manière de soutenir l’action et de lui donner consistance, alors qu’elle est toujours, dans sa forme élémentaire, « prise dans un réseau d’interactions qui en modifient la portée et le sens ». L’opacité du vouloir et la difficulté de son affermissement ne laissent pas intacte la raison pratique, puisque, si la raison doit être opérante, elle doit habiter la volonté et la guider d’une manière ou d’une autre.
 
Ce que la raison ne peut accomplir qu’avec difficulté peut-il être réussi avec plus d’éclat par la nature ? B. Saint-Sernin pose le problème de la complétude organique de l’action, en des termes qui invitent à réfléchir sur le statut des interactions sociales au sein du monde vivant en général. N’avons-nous pas vu, dans la lignée des travaux de John Maynard Smith, la théorie des jeux s’appliquer au monde animal ? Et ne pourrait-on penser que la théorie des interactions rationnelles des hommes indique, davantage que les voies d’un perfectionnement de la raison pratique, la réalisation d’un plan de coexistence moins imparfait des êtres selon les lois de la nature ? Si, comme le veut Cournot, la nature ne réalise que partiellement ce qui est possible d’après ses propres lois, n’y a-t-il pas lieu de croire que l’agencement rationnel des actions ressortit au parachèvement de la nature, ou, pour reprendre la formule de Jean-Pierre Séris, à la réalisation technique d’une nature « à plus forte raison » ? La constitution d’un élément stable à la source de l’action impose cependant une distance 
vis-à-vis des flots d’événements naturels, ce qui amène l’auteur à conclure au dualisme au moins opératoire de la volonté et de la nature.
 
Au décideur dont B. Saint-Sernin avait brossé le portrait, les forces peuvent manquer. L’action elle-même s’entend à déjouer les plans de son auteur. Plus que tout, l’appel pressant à la responsabilité épuise l’acteur : exigence qui a pour corrélat la rareté, mais aussi la stabilité de l’action véritable. Il est ainsi possible de retrouver une sorte d’unité organique de l’action, lorsque les actes et les pensées, pleinement assumés, s’offrent mutuellement l’appui qui résulte du sentiment de n’avoir rien à modifier.
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